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- rn = nombre de mois de validité restant à courir lors de la 
renonciation partielle ; 

S = surface du permis avant renonciation ; 

s = surface rendue. 

Cette renonciation ne porte pas atteinte à la validité des droits 
prévus à l'article 3. 

Art. 17. - La société « MILLENIUM RESOURCES CI 
SARL » doit tenir une comptabilité spéciale des travaux 
de recherche, de façon à permettre aux agents assermentés 
de 1 'Administration des mines de vérifier, à tout moment, la réalité 
et l'importance des dépenses de recherche et de développement 
des gisements reconnus. 

Art. 18. - La société « MILLENIUM RESOURCES CI 
SARL» doit exécuter ses travaux d'une façon active et continue. 
La direction des travaux doit être assurée par un responsable tech­
nique qualifié. 

Art. 19. - Outre les documents périodiques exigés de tout 
titulaire d'un titre minier en vertu de la réglementation en 
vigueur, la société « MILLENIUM RESOURCES CI SARL » 
est tenue de fournir à l'administration des mines, chaque semestre, 
et dans les deux mois suivant l'expiration de chacune des 
périodes de validité, un rapport détaillé comprenant : 

- les cartes des zones de travaux, les plans montrant clairement 
les réseaux de layons et les coupes des puits et tranchées réalisées ; 

- les résultats obtenus, notamment les formations minéralisées, 
les cubages, les essais et les analyses ; 

- la description des substances autres que le lithium décou­
vertes sur le périmètre du permis ; 

- la synthèse des travaux géologiques à l'échelle l/200 oooe. 
Elle doit, également, fournir la liste nominative du personnel 

ivoirien et expatrié, et les dépenses déjà effectuées, notamment 
celles relatives aux équipements, consommables et salaires. 

Art. 20. - La société « MILLENIUM RESOURCES CI 
SARL » s'engage à mener ses travaux de recherche selon les règles 
de 1' art et, notamment à veiller : 

- au respect de la réglementation relative à la protection de 
1' environnement ; 

- au respect de la loi relative au domaine foncier rural ; 

- au respect du Code de 1 'eau ; 

- au respect du Code forestier ; 

-à la restauration de l'environnement, à la satisfaction des 
administrations compétentes. 

Art. 21. - La société « MILLENIUM RESOURCES CI 
SARL» est tenue de s'acquitter des obligations fiscales définies 
par la réglementation en vigueur. 

Art. 22. - La société « MILLENIUM RESOURCES CI 
SARL » peut, pendant toute la durée de validité du présent permis 
de recherche, solliciter des permis d'exploitation, valables pour 
le lithium, situés à l'intérieur des limites dudit permis. 

Les demandes de permis d'exploitation doivent être présentées 
au plus tard quatre-vingt-dix jours francs après l'expiration du 
délai de validité du présent permis de recherche. 

Au-delà de cette période, le périmètre du permis de recherche 
retombe dans le domaine public de l'État. 

La superficie des permis d 'exploitation attribués par référence 
au présent article est déduite de celle du permis de recherche pour 
le calcul de la redevance superficiaire. 

Art. 23.- Le ministre des Mines, du Pétrole et de l'Énergie, 

le ministre de 1 'Économie et des Finances, le ministre du Budget 
et du Portefeuille de l'État et le ministre de l'Environnement et 

du Développement durable assurent, chacun en ce qui le concerne, 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 

de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 13 septembre 2023 . 

Alassane OUATTARA. 

DÉCRETn° 2023-726 du 13 septembre 2023 portant déclaration 
d'utilité publique des sites affectés à la réalisation de projets 
de production et de transport d'énergie électrique à Taabo, 
Kossou, Bouaké, Adzopé, Abobo, Anyama, Yopougon, Songon, 
Boundiali, Tengréla, Katiola, Kong, Bondoukou, Touba, 
Laboa, Tangon, Ferkessédougou, Odienné et Soubré. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre de la Construction, du Logement et 
de l'Urbanisme, du ministre d'État, ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, du ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, 
du ministre des Mines, du Pétrole et de l'Énergie, du ministre de l'Éco­
nomie et des Finances, du ministre du Budget et du Portefeuille de l'État 
et du ministre de l'Environnement et du Développement durable, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi no 83-788 du 2 août 1983 déterminant les règles d'emprise 
et de classement des voies de communication et des réseaux divers de 
1 'État et des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2014-132 du 24 mars 2014 portant Code de l'Électricité; 

Vu la loi no 2019-576 du 26 juin 2019 instituant Code de la Construc­
tion et de l'Habitat; 

Vu la loi no 2020-624 du 14 août 2020 instituant Code de 1 'Urbanisme 
et du Domaine foncier urbain ; 

Vu l'ordonnance n° 2016-588 du 3 août 2016 portant titre d'occupa­
tion du domaine public ; 

Vu le décret du 29 septembre 1928 portant réglementation du domaine 
d'utilité publique et des servitudes publiques en Côte d'Ivoire, modifié 
par le décret du 7 septembre 1935 et le décret n° 52-679 du 3 juin 1952 ; 

Vu le décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 modifiant le décret 
n° 2013-224 du 22 mars 2013 portant réglementation de la purge des 
droits coutumiers sur le sol pour intérêt général ; 

Vu le décret n° 2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2022-765 
du 30 septembre 2022 ; 

Vu le décret n° 2022-301 du 4 mai 2022 portant attribution 
des membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 
DÉCRÉTE : 

Article 1. -Sont déclarés d'utilité publique, conformément 
à l'article 35 de la loi n° 2014-132 du 24 mars 2014 susvisé, les 
sites affectés à la réalisation de treize projets de production et de 
transport d'énergie électrique et des infrastructures associées. 

Art. 2. - Les sites affectés à la réalisation des treize projets 
de production et de transport d'électricité sont délimités avec 
leurs coordonnées dans les tableaux annexés au présent décret, 
ainsi que leurs extraits topographiques. 
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Toutes transactions, toutes plantations même saisonnières, 
toutes constructions nouvelles même précaires, tous travaux de 
nature à modifier l'état du sol, sont interdits à l'intérieur des sites 
et zones délimités aux articles 1 et 2 susmentionnés. 

Les terrains détenus en pleine propriété, donnés à bail ou 
concédés feront l'objet de retour au domaine public de l'Etat, et 
les ayants droit seront indemnisés conformément à la réglemen­
tation en vigueur. 

Les détenteurs de droits coutumiers, les locataires ou leurs 
ayants droit dûment mandatés et recensés, selon la réglementa­
tion en vigueur en la matière, percevront une indemnisation dont 
le processus de paiement démarrera dès la signature du présent 
décret. 

Art. 3. - Un arrêté conjoint des ministres chargés de la 
Construction, du Logement et de 1 'Urbanisme, de l'Agriculture 
et du Développement rural, du Budget et du Portefeuille de l'État 
identifie les numéros des titres fonciers des terrains immatriculés 
indispensables à la réalisation des travaux. Cet arrêté précise 
également que les terrains immatriculés détenus en pleine 
propriété, donnés à bail ou concédés feront l'objet de retour au 
domaine privé de l'État par l'accomplissement des formalités 
requises dans la conservation de la propriété foncière compétente. 

Art. 4. - Le ministre de la Construction, du Logement et de 
1 'Urbanisme, le ministre d'État, ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, le ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, 
le ministre des Mines, du Pétrole et de l'Énergie, le ministre de 
l'Économie et des Finances, le ministre du Budget et du Porte­
feuille de l'État et le ministre de l'Environnement et du Déve­
loppement durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 13 septembre 2023. 
Alassane OUATTARA. 

DÉCRETn° 2023-727 du 13 septembre 2023 portant suspension 
de l 'exportation de la ferraille, des sous-produits ferreux, de 

la fonte, des déchets et débris d'aluminium. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre du Commerce, de l'Industrie et de la 
Promotion des PME, du ministre de 1 'Économie et des Finances et du 
ministre du Budget et du Portefeuille de l'État, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-662 du 20 septembre 20 13 relative à la 
Concurrence, telle que modifiée par l' ordonnance n° 2019-389 du 8 mai 

2019 ; 
Vu le décret n° 2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2022-765 
du 30 septembre 2022 ; 

Vu le décret n° 2022-301 du 4 mai 2022 portant attributions 

des membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DÉCRÉTE: 

Article 1. - L' exportation de la ferraille, des sous-produits 
ferreux, de la fonte, des déchets et débris d'aluminium est 
suspendue pour une période de dix ans, à compter de 1' entrée en 

vigueur du présent décret. 

Art. 2.- Il est créé un comité de suivi de la commercialisation 
de la ferraille, des sous-produits ferreux, de la fonte, des déchets 
et débris d'aluminium dont les attributions, la composition, 
l'organisation et le fonctionnement sont fixés par arrêté conjoint 
des ministres chargés du Commerce, de 1 'Artisanat, de l 'Écono­
mie et des Finances et du Budget. 

Art. 3. - Il est créé un mécanisme de soutien à la filière 
ferraille dont les modalités de financement et de fonctionnement 
sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés du Commerce, 
de l'Artisanat, de l'Économie et des Finances et du Budget. 

Art. 4. - La collecte et la commercialisation de la ferraille, 
des sous-produits ferreux, de la fonte, des déchets et débris d'alu­
minium sont exclusivement réservées aux artisans ferrailleurs . 

Une dérogation peut être accordée aux aciéries dans les condi­
tions fixées par arrêté du ministre chargé du Commerce. 

Art. 5. - L'activité de collecte et de commercialisation de la 
ferraille , des sous-produits ferreux, de la fonte, des déchets et 
débris d'aluminium est soumise à autorisation du ministre chargé 
du Commerce. 

Art. 6.- Le présent décret abroge le décret no 2018-499 du 
23 mai 2018 portant suspension de l'exportation de la ferraille 
et des sous-produits ferreux. 

Art. 7. - Le ministre du Commerce, de l'Industrie et de la Pro­
motion des PME, le ministre de l'Économie et des Finances et 
le ministre du Budget et du Portefeuille de l'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République de Côte 
d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 13 septembre 2023 . 
Alassane OUATTARA. 

DÉCRET n° 2023-728 du 13 septembre 2023 portant création 
de l 'Agro-Forêt de SCIO dans les régions du Cavally et du 
Guémon. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre des Eaux et Forêts, du ministre d'État, 
ministre de l'Agriculture et du Développement rural, du ministre de 
l'Intérieur et de la Sécurité, du ministre de l'Économie et des Finances, 
du ministre du Budget et du Portefeuille de l'État, du ministre de la 
Solidarité et de la Lutte contre la Pauvreté et du ministre de l'Environ­
nement et du Développement durable, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 2019-675 du 23 juillet 2019 portant Code forestier ; 

Vu le décret n° 2019-828 du 9 octobre 2019 portant modalités de 
création des agro-forêts ; 

Vu le décret n° 2019-979 du 27 novembre 2019 portant modalités 
d'aménagement des agro-forêts, d'exploitation des plantations agricoles 
et de commercialisation des produits agricoles dans les agro-forêts ; 

Vu le décret n° 2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2022-765 
du 30 septembre 2022 ; 

Vu le décret n° 2022-301 du 4 mai 2022 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 
DÉCRÈTE: 

Article 1.- Il est créé une Agro-Forêt dénommée « AGRO­
FORÊT DE SCIO », dans les régions du Cavally et du Guémon, 
départements de Guiglo, de Bloléquin, de Duékoué et de Bangolo. 
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